
 

DÉPARTEMENT DU MORBIHAN 
ARRONDISSEMENT DE LORIENT 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE BELLE-ÎLE-EN-MER 

Extrait du registre des délibérations du conseil de la Communauté de Communes 

SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2011 

L’an deux mille onze, le quinze décembre, à vingt heures, les membres du conseil de la 
Communauté de Communes de Belle-Île-en-Mer, légalement convoqués, se sont réunis publiquement en leur 
lieu habituel de séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LE GARS. 

Nombre de conseillers : ∗ Étaient présents : P.Y. DÉSARD, A. HUCHET, M.L. MATELOT, P. VIARD ; 
� en exercice : 19  F. LE GARS, T. GROLLEMUND, G. LE CLECH,  
� présents :     16  M.F. MORVAN, J. OLIÉRIC, M.C. PERRUCHOT ; 
� votants :      18  B. GIARD, C. GUILLOTTE, G. TANGUY ; 
  N. NAUDIN, F.X. COULON, J. MORVANT. 
Date de convocation : ∗ Étaient absents excusés : J.Y. BANNET, A. CASTERS. 
08/12/11    (ayant remis pouvoir)  
 ∗ Était absent non excusé : G. BERTHO, 
Date de publication et    (n’ayant pas remis pouvoir)  
d’affichage : 21/12/11 ∗ Étaient également présents : F. BESNIER, J. FROGER, B. ROGNON--SÄÄSKI (C.C.B.I.) 

���� 

Délibération n° 11-305-27 

DÉCHETS : REDEVANCE D’ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES – 
TARIFS DES PROFESSIONNELS 2012 

Vu la délibération n° 05-221-27/30 adoptant le mode de financement du service des déchets ; 

Vu la loi de finances rectificative du 29 décembre 2010 (n° 2010-1658) augmentant le taux de la 
Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP) assise sur les quantités de déchets ménagers et 
assimilés entrant dans une installation de stockage de déchets non dangereux pour le porter 
progressivement d’ici à 2015 à 40 €/t pour les I.S.D.N.D. autorisées (en 2012 de 30 € par tonne de 
déchets enfouis. contre 20 € en 2011). Une part des recettes TGAP pour l’État liée au stockage des 
déchets non dangereux est affectée à l’ADEME afin de lui permettre de financer les missions qui 
résultent du Grenelle de l’environnement, en lien notamment avec la politique « déchets » ; 

Vu la proposition de la commission « Déchets » du 8 décembre 2011 ; 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, fixe les tarifs de la redevance 
d’enlèvement des ordures ménagères 2012 : 

1) Les communes 

Tarifs (TGAP incluse) : 3,3 €/habitant - données I.N.S.E.E. mises à jour au dernier 
recensement 
 0,5 €/nuitée – données déclarées par les ports de plaisance 

2) Parahôtellerie 

Tarif (TGAP incluse) : 239 €/logement – adossé au nombre de cuisines (1 cuisine = 1 
logement) 
S’entend par parahôtellerie, toute activité professionnelle de location de logements permettant une vie 
indépendante (avec cuisine, salle de bain, WC, …) 

3) Les tarifs hors catégorie du secteur privé 

Tarifs (TGAP incluse) : 

� VVF = 15 900 € T.T.C. 

� Pierre et Vacances = 10 900 € T.T.C. 

� Distribution CASINO = 5 300 € T.T.C. 

� Castel Clara = 4 500 € T.T.C. 

� SOC Palantine – Super U = 2 650 € T.T.C. 

� La Bien Nommée – Usine = 990 € T.T.C. 



 

4) Les tarifs hors catégorie du secteur public 

Tarif (TGAP incluse) : 

� Hôpital = 9 100 € T.T.C. 

5) Les établissements d’accueil 

Détails du calcul : 

Redevance = Valeur de la part fixe + (Nombre de parts variables x Valeur de la part variable) 

� avec une valeur de la part fixe retenue : 59 € TTC 

� avec une valeur de la part variable (TGAP incluse) retenue : 

Type d’accueil 
Saisonnier 
≤ 6 mois 

Annuel 

Camping / emplacement tente 25,5 € TTC 34,0 € TTC 

Camping / emplacement caravane 37,0 € TTC 49,5 € TTC 

Camping / mobil home ou chalet 50,5 € TTC 67,0 € TTC 

Restauration / couvert (en salle, terrasse ou autres) 10,5 € TTC 13,5 € TTC 

Hôtels ou autres / chambre 9,5 € TTC 12,5 € TTC 

Dortoir ou chambrée à partir de 4 pers. / personne 5,0 € TTC 6,5 € TTC 

6) Les professionnels, par catégorie 

Tarifs (TGAP incluse) : 

Catégorie Tarif activité saisonnière 
≤ 6 mois 

Tarif année pleine 

1 183 € TTC 247 € TTC 

2 135 € TTC 187 € TTC 

3 99 € TTC 133 € TTC 

4 82 € TTC 111 € TTC 

5 55 € TTC 73 € TTC 

6 55 € TTC 73 € TTC 

Rappel des catégories : 

Catégorie 1 
Extraction de pierres ornementales et de construction 
Boulangerie et boulangerie-pâtisserie 
Brasserie 
Charcuterie 
Chocolaterie, confiserie 
Pâtisserie 
Construction de maisons individuelles 
Commerce de gros alimentaire non spécialisé 
Commerce de gros de boissons 
Commerce de gros de fruits et légumes 
Commerce de gros de matériaux de construction et 
d'appareils sanitaires 
Commerce de gros de poissons, crustacés et mollusques 
Commerce d'alimentation générale 
Commerce de détail alimentaire sur éventaires et marchés 
Commerce de détail d'appareils électroménagers, de radio et 
de télévision 
Commerce de détail de bricolage 
Commerce de détail de pain, pâtisserie et confiserie 
Commerce de détail de poissons, crustacés et mollusques 
Commerce de détail de viandes et produits à base de viande 
Commerces de détail alimentaires spécialisés divers 
Supérettes 
Cafés tabacs 
Débits de boissons 
Discothèques 

Catégorie 2 
Horticulture ; pépinières 
Réalisation et entretien de plantations ornementales 

Fabrication d'autres articles confectionnés en textile 
Industries textiles nca 
Autre imprimerie (labeur) 
Edition de revues et périodiques 
Réparation de matériel agricole 
Construction de bateaux de plaisance 
Bijouterie fantaisie 
Bijouterie, joaillerie, orfèvrerie 
Industries connexes de l'ameublement 
Commerce de véhicules automobiles 
Commerce et réparation de motocycles 
Entretien et réparation de véhicules automobiles 
Autres intermédiaires spécialisés du commerce 
Commerce de détail d'articles de sport et de loisir 
Commerce de détail de biens d'occasion 
Commerce de détail de charbons et combustibles 
Commerce de détail de fleurs 
Commerce de détail de la chaussure 
Commerce de détail de livres, journaux et papeterie 
Commerce de détail de meubles 
Commerce de détail de parfumerie et de produits de beauté 
Commerce de détail de produits pharmaceutiques 
Commerce de détail de tabac 
Commerce de détail de textiles 
Commerce de détail d'équipement du foyer 
Commerce de détail d'habillement 
Commerce de détail d'horlogerie et de bijouterie 
Commerce de détail d'optique et de photographie 
Commerce de détail non alimentaire sur éventaires et 
marchés  
Commerces de détail divers en magasin spécialisé  



 

Réparation d'appareils électroménagers 
Réparation d'articles personnels et domestiques nca 
Location d'autres biens personnels et domestiques 
Location de courte durée de véhicules automobiles 
Administration d'entreprises 
Autres activités récréatives 
Blanchisserie - teinturerie de détail 
Blanchisserie - teinturerie de gros 
Pompes funèbres 

Catégorie 3 
Ficellerie, corderie, fabrication de filets 
Fabrication de charpentes et de menuiseries 
Fabrication d'articles céramiques à usage domestique ou 
ornemental 
Fabrication et façonnage d'articles techniques en verre 
Fabrication d'équipements aérauliques et frigorifiques 
industriels 
Fabrication de matériel de distribution et de commande 
électrique pour basse tension 
Construction de bateaux de plaisance 
Fabrication de meubles de cuisine 
Fabrication de meubles meublants 
Industries connexes de l'ameublement 
Installation d'eau et de gaz 
Installation d'équipements thermiques et de climatisation 
Menuiserie bois et matières plastiques 
Peinture 
Plâtrerie 
Réalisation de couvertures par éléments 
Revêtement des sols et des murs 
Terrassements divers, démolition 
Travaux de finition nca 
Travaux de maçonnerie générale 
Travaux d'installation électrique 
Travaux maritimes et fluviaux 
Transports routiers de marchandises de proximité 
Entreposage non frigorifique 
Entretien et réparation de machines de bureau et de matériel 
informatique 
Administration d'entreprises 
Studios et autres activités photographiques 
Autres services personnels 
Coiffure 
Soins de beauté 

Catégorie 4 
Activités graphiques auxiliaires 
Distribution et commerce d'électricité 
Transports maritimes de marchandises 
Agences de voyage 
Services portuaires, maritimes et fluviaux 
Postes nationales 
Télécommunications (hors transmissions audiovisuelles) 
Banques 
Banques mutualistes 
Caisses d'épargne 
Organismes de placement en valeurs mobilières 
Auxiliaires d'assurance 
Gestion de portefeuilles 

Agences immobilières 
Promotion immobilière de logements 
Supports juridiques de gestion de patrimoine 
Autres activités de réalisation de logiciels 
Activités comptables 
Activités d'architecture 
Activités juridiques 
Administration d'entreprises 
Conseil pour les affaires et la gestion 
Gestion de supports de publicité 
Ingénierie, études techniques 
Secrétariat et traduction 
Sélection et mise à disposition de personnel 
Services annexes à la production 
Administration publique générale 
Tutelle des activités économiques 
Enseignement primaire 
Enseignement secondaire général 
Formation des adultes et formation continue 
Activités des auxiliaires médicaux 
Activités vétérinaires 
Aide à domicile 
Ambulances 
Pratique dentaire 
Pratique médicale 
Soins hors d'un cadre réglementé 
Projection de films cinématographiques 

Catégorie 5 
Culture de céréales ; cultures industrielles 
Culture de légumes ; maraîchage 
Culture et élevage associés 
Culture fruitière 
Élevage d'autres animaux 
Élevage de bovins 
Élevage d'ovins, caprins et équidés 
Services aux cultures productives 
Pêche 
Pisciculture, aquaculture 
Fabrication de fromages 

Catégorie 6 
Cuisson de produits de boulangerie 
Edition d'enregistrements sonores 
Vente par correspondance sur catalogue général 
Transport de voyageurs par taxis 
Transports routiers de marchandises de proximité 
Transports routiers réguliers de voyageurs 
Transports maritimes de personnes 
Transports aériens non réguliers 
Supports juridiques de programme 
Location d'appareils de transport aérien 
Administration d'entreprises 
Enquêtes et sécurité 
Autres enseignements 
Autres activités récréatives 
Autres activités sportives 
Gestion d'installations sportives 
Autres services personnels 

Pour extrait conforme 

Fait à Le Palais, le 21 décembre 2011 

Le président, 
Frédéric LE GARS 


